COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2009

Approbation des compte-rendus des conseils municipaux des 15 décembre 2008 et 26 janvier 2009 :

Aucune remarque n'est soulevée concernant ces deux compte-rendus et ils sont donc adoptés, séparément, à l'unanimité.

COMMUNICATIONS DIVERSES :

Concernant le règlement interne du C.M., M. Bauchet souhaite effectuer un bilan et suggère aux conseillers de soulever leurs idées et leurs remarques par des questions écrites ou orales à présenter au CM.

Il apporte également les réponses posées par des élus aux CM antérieurs comme à celle posée par M. Lemoine concernant l'acquisition d'un véhicule neuf.

Il annonce la création d'une commission locale pour les maladies professionnelles qui sera présidée par P. Mercier. Il précise qu'ainsi, les procédures seront plus rapides que lorsqu'il faut remonter jusqu'au niveau départemental.

DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE :

Comme prévu lors des délibérations du 07/04/08 et du 26/05/08, le Maire a pu, seul, prendre certaines décisions et vient, ensuite, en faire part au C.M. C'est le cas, cette fois, pour la passation de divers contrats concernant l'action culturelle, pour la conclusion d'un contrat et de plusieurs conventions concernant les ressources humaines, pour l'attribution de marchés publics concernant des travaux et, enfin, pour le passage à taux fixe du prêt BFT LT020196.

Carole s'interroge quant aux éventuelles pénalités lors de la renégociation de prêts mais le Maire explique qu'il n'y en a pas et qu'il existe une très grande souplesse sur ces prêts à taux variables.

Le CM donne acte au Maire de ces décisions.

GESTION FINANCIÈRE : 

1) Rapport d'observations définitives de la Chambre régionale des comptes sur la gestion de la commune de Fleury-les-Aubrais dans le cadre de sa politique en faveur du sport (exercice 2001 à 2006) – examen et débat.

Ce rapport a été arrêté au 08/07/08 et transmis le 29/10/08 et le CM doit donner acte au Maire de sa communication ainsi que de sa transmission à chaque conseiller municipal conjointement à la convocation à la séance de ce CM.

M. Bauchet rappelle que le débat a bien lieu sur le contenu du rapport de la cour des Comptes et non pas sur «être ou ne pas être de l'Entente» Il précise qu'il y aura un vrai débat sur cet autre sujet d'ici fin 2009 puis il ouvre le débat :

P. Lamiable propose de faire une seule intervention concernant les 3 rapports concernés et il lit un texte préparé dans lequel il relève toutes les irrégularités de fonctionnement de l'Entente et du sport en général, pointées dans ces rapports.

A. Roméro précise que son groupe s'associe pleinement au plaidoyer de P. Lamiable.

M. Lemoine conteste les structures de l'Entente et souhaiterait que le CM pose quelques questions à cette association sportive, par exemple au sujet de leurs statuts pour lesquels elle dit en attendre autre chose. Elle dit qu'il faut bien montrer qu'on a lu ces rapports et qu'on souhaiterait que certains points soient revus avec l'Entente.

Carole dit qu'elle fera court mais tient à redire l'attachement de son groupe à une vraie politique sportive et qu'alors, l'Entente ne répond pas à ces attentes.

P. Lamiable reprend la parole pour réaffirmer son inquiétude face à un réel danger juridique par rapport à l'Entente en disant que si ça va au tribunal, Fleury sera impacté financièrement puisqu'il en est actionnaire.

M. Bauchet dédramatise et rappelle qu'il y aura un débat ultérieurement au sujet de l'Entente.

J.P. Barnoux intervient quant aux erreurs pointées dans les rapports de la Cour des Comptes et précise que toutes ces irrégularités ont été modifiées, rectifiées avant même la diffusion de ces rapports. Il dit qu'aujourd'hui, la gestion de l'Entente est irréprochable et qu'ils se sont entourés de toutes les précautions nécessaires. Pour lui, tout est clair dans tous les domaines pour l'Entente.

A. Roméro interroge : «Mais alors, pourquoi on nous demande aujourd'hui de se prononcer si on sait que le document, qui comportait tant d'erreurs, n'en a plus désormais ?»

M. Bauchet dit ne faire qu'appliquer la Loi qui l'oblige à présenter ces rapports en C.M.

Michel pense qu'on devrait regarder avec attention la lettre du Président du Conseil Général, M. Doligé, dont il lit des extraits. Il dit qu'il est vrai que Fleury ne subventionne pas l'Entente autant que le C. Général mais qu'il faudrait quand même voir à y appliquer le même type d'encadrement.

Le Maire rappelle qu'il s'agit de voir la position politique sportive de la ville. Il s'étonne que seul, le rapport concernant l'Entente, intervienne dans les débats.

Michel souhaiterait que chaque élu puisse disposer de la convention de l'Entente afin de mieux en comprendre le fonctionnement.

Le Maire dit que chacun en disposera avant l'ouverture du débat à venir sur l'Entente.

P. Lamiable ré intervient pour crier sa crainte sur les risques juridiques pour lesquels, il en est sûr, la ville de Fleury viendra à être condamnée à des amendes par le Tribunal Administratif.

M. Bauchet confirme que c'est impossible car, si ça avait dû se faire, il y a longtemps que ce le serait et que, de plus, tout est maintenant prescrit.

J.P. Barnoux relate la constitution administrative de l'Entente qui ne peut que donner satisfaction. Il rappelle les différentes structures mises en place et le sérieux qui en découle.

Michel dit se rappeler d'être intervenu en C.M. à l'époque où une subvention avait été votée au Conseil Général afin d'alerter le C.M. et de le mettre en garde quant à un engagement similaire et qu'en fait, il s'aperçoit à ce jour qu'il avait raison.

Le Maire lui répond qu'il se rappelle très bien que Michel avait voté contre la subvention mais qu'il n'est pas question, dans l'immédiat, de voter pour ou contre la subvention à l'Entente.

A. Roméro s'insurge quant à l'amplitude de temps entre la réception de ces documents par la mairie et le passage en C.M. mais le Maire relate le parcours de ces rapports.

Le Maire décide de clore ce débat et invite J.P. Barnoux à relire les trois intitulés relatifs aux 3 premiers points mis à l'ordre du jour avant que le C.M. n'en prenne acte.

Le C.M. prend acte de ce premier rapport.

2) Rapport d'observations définitives de la Chambre régionale des comptes sur la gestion de la société mixte Entente Orléanaise 45 – examen et débat.

La Chambre régionale des comptes doit vérifier les comptes et examiner la gestion des organismes auxquels les collectivités territoriales apportent un concours financier supérieur à 1 500 € ou détiennent, ensemble ou séparément, plus de la moitié du capital. 

Ce rapport daté du 08/07/08 doit être soumis à chaque conseiller municipal conjointement à la convocation au CM, lequel doit donner acte au Maire de cette transmission et de sa communication.

Le C.M. prend acte de ce deuxième rapport.

3) Rapport d'observations définitives de la Chambre régionale des comptes sur la gestion de l'association Basket Élite – Entente Orléanaise 45 – examen et débat.

Pour les mêmes raisons que précédemment, le CM est appelé à donner acte au Maire de la communication de ce 3ème rapport et de sa transmission effective à chaque conseiller municipal conjointement à la convocation au CM.

Le C.M. prend acte de ce troisième rapport.

4) Budget primitif 2009 – attribution de subventions à divers groupements, organismes et associations.

Dans le but de favoriser le développement de la vie associative et après avis des commissions compétentes, le CM doit décider du montant des subventions pour 2009. Elles concernent autant l'action sociale que la vie culturelle, le sport, les loisirs éducatifs, la démocratie participative ou encore diverses autres associations. La proposition des différents montants est présentée au CM sous forme de tableau récapitulatif.

C. Perrichon souhaiterait un comparatif avec l'année 2008 et elle voudrait connaître le montant de la subvention attribuée à chaque association sportive.

M. Bauchet dit que les subventions ont toutes été abaissées de 2% cette année comme il a été prévu dans l'effort de fonctionnement de la mairie. Il précise que, par contre, certaines associations n'avaient rien auparavant et ont un peu cette année et cite quelques exemples. Il ajoute que certaines n'ont rien car elles n'ont rien demandé pour 2009.

Isabelle s'inquiète de la diminution des subventions aux associations an disant que cela peut avoir une incidence non négligeable pour certaines d'entre elles comme celles d'aide sociale qui sont de plus en plus sollicitées. Elle regrette aussi que l'on ait pas su garder l'association Solembio sur Fleury.

Le Maire dit que c'est Solembio qui n'a pas souhaité rester à Fleury car il leur fallait 5 ha au lieu des 1,5 actuels et que, de toutes façons, ils n'iront pas loin puisqu'ils ne feront que passer l'avenue Gallouédec pour aller sur Semoy.

Brigitte exprime son mécontentement suite à cette baisse de 2% des subventions.

Le Maire dit qu'il faut que le budget soit équilibré et que les efforts doivent être faits par tous.

Carole dit que pour aller dans le même sens que les collègues, elle regrette cette baisse et s'en étonne presque puisque les taux d'imposition vont augmenter et que parallèlement, on demande aux associations d'entraide de «faire un effort». Cela lui semble très compliqué pour les fleuryssois.

A. Ferro rappelle à l'opposition que la mairie, par exemple, met un local chauffé à disposition, gratuitement, du secours populaire dont les frais sont pris sur les impôts et qu'elle va leur «donner» un local à la Hartière après y avoir elle même financé les travaux.

C. Gabelier précise qu'ayant les taux sous les yeux, elle confirme que les subventions n'ont pas été amputées de plus de 2%.

Michel prend la parole : «J'ai l'impression que vous cherchez un peu d'argent et on peut très vite vous trouver 340 000 €, on va le voir tout à l'heure, au sujet du parking de Lamballe. Cela aurait permis d'aider davantage les associations et d'avoir une niche fiscale.»

M. Bauchet explique que c'est impossible car le parking est un budget d'investissement et non pas de fonctionnement.

B. Meunier dit que quand le terrain Solembio sera libre, il serait bien d'y prévoir des jardins ouvriers car il y a de la demande mais le Maire lui rappelle que ce terrain appartient toujours au ministère de l'agriculture et «qu'on verra ça si un jour ils vendent.»

C. Gabelier cite 3 594 € d'aide alimentaire pour 283 familles fleuryssoises en disant que c'est ça aussi «faire du social»

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

5) Budget primitif 2009 – attribution de subventions au Comité des œuvres sociales du personnel.

Le CM est invité à entériner la délibération relative à l'attribution de deux subventions distinctes au COS du personnel, l'une concernant uniquement le COS du personnel et l'autre à l'intention des médaillés et retraités (96 000 € + 15 690 €)

P. Lamiable souhaite savoir si cette subvention a été diminuée ou si elle est restée pareille.

P. Mercier explique qu'elle a changé de formule car avant, l'aide pour les médaillés et retraités était fondue dans la subvention globale mais qu'avec l'augmentation des départs à la retraite, elle a été dissociée de celle destinée au COS du personnel.

Délibération adoptée à l'unanimité.

6) Budget primitif 2009 – attribution de subventions au centre communal d'action sociale.

L'attribution de deux subventions, l'une pour le budget principal et l'autre pour le résidence Ambroise Croizat (388 350 € + 295 000 €), est soumise au vote du CM.

C. Gabelier apporte quelques compléments d'informations au sujet des comparatifs avec 2008.

Délibération adoptée à l'unanimité.

7) Budget primitif 2009 – attribution de subventions aux écoles privées.

Après avis des commissions compétentes, le CM est invité à décider du montant d'attribution de subventions pour 2009 à destination de 8 écoles privées accueillant des enfants fleuryssois, le tout pour un montant total de 6 705 €.

P. Lamiable : «Ce sont des écoles privées et de plus, catholiques, alors vu les dernières déclarations du Pape, je souhaiterais que ces subventions soient revues à 100% à la baisse et j'espère que le C.M. me suivra !»

Le Maire rappelle qu'il s'agit d'écoles primaires et, qu'à priori, on ne distribue pas de préservatifs à cet âge là.....!

A. Roméro espère que le Maire a bien compris que l'allusion concernant la subvention aux écoles privées sous-entendait bien plutôt un problème de concurrence privé/public et il tient à préciser que le choix d'une école privée est celui des parents car l'offre dans le public est la même que dans le privé.

Carole veut savoir s'il s'agit bien de subvention de compensation de frais de scolarité pour ces élèves.

Le Maire lui confirme que c'est la dotation concernant les fournitures scolaires et qui correspond exactement à ce qui est appliqué aux classes fleuryssoises. 

Carole se demande si le «soutien» à ces écoles privées ne pourrait pas mettre en danger la pérennité des classes et des écoles publiques de Fleury.

Le Maire précise que ce n'est pas le cas et que les effectifs ne montent pas en privé alors qu'ils montent un peu dans le public et qu'il n'y a donc rien à craindre.

M.A. Linguet n'est pas certaine qu'il y ait un effet de concurrence dans ce duo public/privé. Elle rappelle que, de toutes façons, une loi existerait mais ne semblerait pas appliquée sur tout le territoire, obligeant les mairies à verser 645 € par élève et par an à l'école privée qu'il viendrait à fréquenter ! Elle précise que la mairie s'y oppose et préfère continuer la démarche qui a toujours eu lieu.

M. Lemoine dit avoir envie de se mettre en colère par rapport à la loi 2004 concernant le port d'objets ostentatoires qui s'applique dans le public mais pas dans le privé !

Le Maire précise qu'il y a environ 150 élèves fleuryssois fréquentant des écoles privées et que, concernant le respect de la loi soulevée par M. Lemoine, il souhaiterait que ce point soit vérifié.

Carole tient à apporter des précisions à ce sujet en disant que dans les écoles privées, la loi ne s'impose pas mais que le règlement intérieur peut le mentionner. Elle s'inquiète du danger qu'encourent ces enfants de par leur jeune âge en étant exposés à toutes sortes d'influences alors qu'ils devraient pouvoir choisir d'eux même plus tard. Elle dit regretter que l'école publique ne soit pas capable de développer une offre suffisante.

Cette délibération est adoptée avec 1 abstention et 4 voix contre.

8) Versement d'une subvention d'équilibre au budget annexe du centre culturel – exercice 2009.

Afin d'obtenir l'équilibre du budget primitif annexe 2009 du centre culturel, le CM doit décider du versement de la somme de 522 973 € à ce dit budget en fin d'année 2009.

R.A.S. Et adoptée avec 5 abstentions.

9) Budget primitif 2009 – commune – examen et vote.

Le projet de budget primitif soumis au CM s'équilibre à 30 541 496 € en fonctionnement (ce montant étant identique en recettes et en dépenses), soit une hausse de 2,59%, et à 14 224 188 € en investissement, soit une hausse de 358 000 €. Le plus gros budget est destiné au frais de personnel avec 18 600 669 €. Concernant les investissements, la réhabilitation du Clos de la Grande Salle et la reconstruction de la maison pour tous Jean Gabin en sont les deux principaux projets.

Le CM est donc appelé à adopter ce budget 2009 par vote.

J.P. Barnoux explique que la présentation du budget va se décliner en 4 étapes :

· lecture du rapport budgétaire

· diaporama (présentation de graphiques)

· débat

· vote

Après que J.P. Barnoux ait réalisé les deux premières étapes, le Maire ouvre le débat :

Carole s'exprime :

«L'État a annoncé une hausse des bases d'imposition locale de 2,5 %, et l'on peut dire que c'est, pour votre exercice, bienvenu. Un peu moins, sans doute, pour les contribuables de Fleury-les-Aubrais qui subissent déjà une pression fiscale très forte. Vous le rappelez dans le tableau des ratios en page 1 du budget primitif que vous nous soumettez : en moyenne 706 euros à Fleury contre 533 euros par habitant en moyenne dans les communes de la strate, soit un coefficient de mobilisation du potentiel fiscal de 180% contre 77% en moyenne toujours dans la strate. 

Il se trouve que les années précédentes, vous expliquiez dans cette enceinte, et aux Fleuryssoises et Fleurysoois , afin de justifier l'augmentation des taux d'imposition, que cela correspondait à une simple correction d'une trop faible augmentation par l'état des bases d'imposition pour atteindre le niveau d'inflation. Un ajustement  donc entre augmentation des taux d'imposition et augmentation des bases pour atteindre le niveau d'inflation, nous expliquant ainsi que la neutralité fiscale était ainsi atteinte. Or cette année l'augmentation des bases d'imposition dépasse largement le taux d'inflation. En toute logique, donc, vous auriez dû, pour aboutir à la non augmentation des impôts promise pendant votre campagne électorale, réduire les taux pour que nous soyons à un niveau égal d'imposition (non pas en nominal mais en euros constants). 

Je m'étonne donc, sans doute en candide, que tel ne soit pas le cas....

Cependant, si l'on se penche sur les grandes lignes du budget qui nous est présenté, cet étonnement ne dure guère :

Ces +4,68 % du volume de taxes directes locales qui vont peser sur les Fleuryssois (et je ne parle pas de la fiscalité additionnelle votée par vos soins à l'AgglO) sont grandement nécessaires pour boucler votre budget

( ceci dit, les associations vont, quant à elles, devoir se débrouiller, d'une manière générale avec une baisse des subventions que nous leur serviront de l'ordre de 2%...), mais fermons pour l'instant cette parenthèse) 

S'il n'y avait cette hausse providentielle, qui n'est certes pas votre fait, Monsieur le Maire, mais que vous auriez, pardonnez moi cette redite, compenser afin de tenir vos promesses, vous auriez été contraint d'augmenter les taux si toutefois vous teniez à maintenir les orientations dessinées. 

Il s'agit donc ici d'accroître la contribution des habitants pour équilibrer le budget :

· 660 000 euros d'impôts locaux (communaux) directs

· augmentation des tarifs des services rendus à la population

· baisse des aides aux associations, même celles venant en aide aux plus faibles dans un contexte aussi difficile

Voilà donc comment il nous est proposé de gérer la crise, non pas économique, Monsieur le Maire, mais des finances de la ville.

Et cela sans compter en outre l'endettement déjà inquiétant qui continue de croître. Car si le chiffre de 1541 euros d'encours de dette par habitant est annoncé pour 2009, il s'agit bien du chiffre au 1er janvier 2009. Alors que cela représente déjà un endettement par habitant supérieur de 50% au niveau moyen des communes de la strate, on s'achemine vers 1648 euros en fin d'année. 

On peut se dire évidemment que dans ce contexte, les marges de manœuvre sont faibles, et l'exercice difficile, mais cela rend plus étonnantes encore quelques décisions que nous ne pouvons que déplorer. Je veux ici parler, par exemple de la très onéreuse  acquisition du parking de Lamballe au seul bénéfice du Carrefour Market (350 000 euros, quand même, soit près de 30 fois le montant total des subventions versées à l'ensemble des associations œuvrant dans l'action sociale!)

Je reste donc inquiète :

· pour les Fleuryssois qui, dans ce contexte difficile, voient leur contribution augmenter et les associations, susceptibles de les aider, s'affaiblir

· pour les finances de la ville, en particulier au regard du montant de la dette qui est de plus en plus préoccupante.

Vous comprendrez donc que dans ces circonstances (qui nous donnent malheureusement raison quant au discours que Michel Breffy, et toute l'équipe, nous tenions lors de la campagne de l'an dernier, quoique vous ayez pu en dire à l'époque,)  et au vu des orientations prises, nous ne voterons pas ce budget.

Néanmoins  Monsieur le Maire, peut être pourriez-vous, à défaut de me mettre d'accord avec ces orientations,  faire baisser d'un  cran mon inquiétude quant aux grands équilibres financiers de notre ville. Je fais référence au montant du fond de roulement dont  je m'étonnais lors du débat d'orientation budgétaire qu'il ne nous soit pas communiqué, étant donné, d'une part, son caractère signifiant et d'autre part,  son niveau inquiétant les années passées, d'ailleurs relevé par la Chambre des Comptes. Vous m'aviez alors dit que vous me le fourniriez, et je souhaiterais en avoir connaissance»

M. Bauchet lui répond qu'il n'y a pas de crise financière à la ville et dit ne pas avoir d'inquiétude.

A. Roméro tient à faire savoir que son groupe a été exclu des séminaires réservés aux débats de préparation du budget alors que ce budget est l'aboutissement de plusieurs mois d'études et de débats. Il dit : «Dire qu'on a été écoutés, peut-être ! Mais entendus, certainement pas !» Il déplore que le Maire n'ait pas relié son budget à la crise et il lit un texte préparé.

Le Maire reprend certains points afin d'y répondre en s'appuyant sur ce qui a été fait dans certains domaines comme l'accueil des jeunes enfants . Il reparle des impôts non augmentés à Fleury mais augmentés à l'agglO tout en rappelant qu'il y aura l'accueil de la 2ème ligne de tram, la refonte du traitement des ordures ménagères, la reconstruction des deux stations d'épuration et que tout cela est en liaison avec le développement durable.

P. Lamiable lit son texte d'intervention et fait, entre autre, remarquer que le % des impôts à Fleury ne va pas augmenter mais que les fleuryssois vont quand même payer plus d'impôts puisque les bases augmentent. Il dit s'interroger quant à la mutualisation des moyens existants ainsi que du redéploiement des services.

P. Mercier souligne que pour préparer un budget, il faut s'y prendre plusieurs mois à l'avance et bien se poser toutes les questions nécessaires à l'équilibre. Arrivé au terme, on peut alors en être satisfait comme c'est le cas cette année. Il rappelle l'engagement de campagne de M. Bauchet à ne pas augmenter les impôts locaux et dit qu'il a su tenir sa promesse. Il fait remarquer que ce n'est pas «un budget petit bras» comme certains tendent à l'affirmer mais bien plutôt un budget dynamique qui va permettre l'aboutissement de projets.

Concernant la part du budget consacrée au personnel, il dit être certain qu'il devra faire l'objet d'ajustements. «Pour les salariés de notre ville, on recrute, on forme, on titularise, on améliore les conditions du personnel en place. Ce budget est cohérent et toujours porteur de projets beaux et bons pour nos fleuryssois» assure-t-il.

Il dit être étonné que certains collègues aient encore des craintes alors que la réélection de la liste a eu lieu pour un 3ème mandat et que les fleuryssois sont lucides et n'auraient pas remis en place une équipe qui n'aurait pas eu une gestion financière saine.

M. Lemoine tient à préciser que l'une des causes d'un manque de recette fiscale à Fleury vient du fait que 50% des foyers fiscaux sont plafonnés et elle cite les chiffres à l'appui. Donc, seul un foyer imposable sur deux à Fleury, paie un impôt. Mais elle précise que c'est le cas pour la moyenne à l'échelle de la France et que la commune ne peut rien à faire à cela si ce n'est de faire avec. Pour elle, si les taux d'imposition de Fleury ne montent pas, c'est le résultat d'un vrai exercice d'équilibriste au regard d'une commune «pauvre» comme la nôtre. Il y avait donc obligation à baisser un peu les subventions si on ne voulait pas augmenter les impôts communaux. Il s'agit, dit-elle, du résultat d'un énorme travail sur ce budget. Mais, rajoute-elle, dans les services, il a fallu faire des économies de fonctionnement et faire des coupes dans certains secteurs afin d'en arriver là.

Elle explique comment elle s'est opposée à la mise en place de la taxe additionnelle de l'agglO car elle pense qu'il y aurait aussi, à ce niveau, de grosses économies de fonctionnement à faire avant d'en arriver là.

Elle met en avant toutes les économies d'énergie à essayer d'obtenir sur notre commune et voudrait diminuer la facture de 4% pour l'année prochaine.

Elle souhaiterait que dans le budget de l'année prochaine, apparaisse le tableau de tous les salariés de la ville en mentionnant s'il s'agit de femme ou d'homme afin de pouvoir mesurer l'effort engagé dans ce sens.

Le Maire la remercie pour l'analyse technicienne et clairvoyante de ce dossier.

Michel reprend la parole : «Moi, je ne vais pas reprendre l'ensemble des interventions, parfois très précises comme celle ce Carole Canette, et d'ailleurs, je souhaiterais que vous lui répondiez sur sa question au sujet du fond de roulement mais je vois que M. Barnoux s'apprête à le faire. Mais je voudrais revenir sur un point qui vient d'être mis en évidence et qui est donc assez chaud dans les oreilles, c'est à propos de l'intervention de M. Lemoine sur l'encourt de la dette : celui de fin d'année est supérieur à celui du début d'année et est donc très supérieur à la moyenne nationale. C'est simplement pour rectifier ou, plutôt compléter.

Concernant les 4% d'augmentation à l'agglO, je lis la presse et il y a eu un article assez intéressant sur cette augmentation qui, d'après l'analyse de journaliste, disait que finalement, il n'y avait pas urgence à augmenter les impôts et qu'on aurait pu au moins les retarder d'un an. Dans la situation actuelle, avec les difficultés actuelles de la population, ne pas augmenter la pression fiscale aurait été pertinent ! J'aurai aussi quelques questions à vous poser :

· On a parlé du développement durable et j'ai retenu le chiffre des dépenses d'énergie. J'ai vu dans vos projets, la réfection de la toiture d e «l'Île aux Mômes» Est-ce qu'on ne pourrait pas en profiter pour mettre en place un système photovoltaïque ? L'EDF, à l'heure actuelle, reprend l'électricité à prix très intéressant. Certains s'y sont lancés et ce serait le moment de le mettre en application.

· Concernant la somme annoncée pour l'achat du parking de Lamballe, est-ce que dans les 340 000 € annoncés, il y ale coût de la remise en état de ce parking ? Je l'ai dit en commission voirie, nombre de nos rues sont dans un état lamentable car ça a énormément souffert cet hiver alors que le budget voirie est en baisse. Vous auriez dû leur imposer les réparations du parking avant de l'acheter car ça, c'est une somme qu'il va falloir y mettre. J'attends votre réponse sur cette question.

· Sur le remboursement de la TVA, vendredi je suis allé à la pose de la 1ère pierre d'une salle à ST-Jean-de-la-Ruelle et le Maire a annoncé que pour la réalisation de cette salle de sport, il y aurait un remboursement anticipé du fond TVA. Est-ce que nous sommes éligibles et à quelle hauteur ?

Nous pensons avoir été suffisamment clairs sur tous ces différents points et, par conséquent, nous ne voterons pas ce budget.»  

Le Maire reprend le point concernant le parking pour préciser que le prix d'achat a pris en compte l'état délabré de ce parking et il précise que les travaux sont budgétisés dans la ZAC Cœur de Ville.

P. Désormeau souhaite apporter une intervention non technique mais préciser que ça fait 8 ans qu'il participe au budget et qu'il entend l'opposition citer des expressions du style «droit dans le mur», «pharaonique» , …, et que cette année, elle parle plutôt de «budget petit bras». Lui, il trouve que c'est un vrai budget volontariste avec un vrai volet solidarité tout en intégrant les enjeux du développement durable et ville équitable sans oublier les investissements sur des projets nouveaux et surtout, en assurant un excellent niveau de prestations auprès des fleuryssois. Et il dit qu'il votera ce budget sans sourciller.

J.P. Barnoux apporte quelques informations techniques. Il dit, entre autre, qu'en revenu par habitant, nous sommes les 21e/22 de l'agglO mais en nombre d'habitants qui bénéficient du plafonnement, nous sommes en première position et ST-Jean-de-la-Ruelle nous talonne.

Pour ce qui est du fond de roulement, il dit que c'est un système très utile dans le privé mais aussi très variable à différents moments de l'année et qu'il n'est pas du tout facile à calculer à tous moments dans le public.

Concernant la TVA, il précise que le gouvernement a mis en place une aide aux collectivités mais sous certaines conditions qui ne sont pas remplies à Fleury. Mais il tient à dire, explications à l'appui, qu'il faut se méfier de cette aide.

Il reparle aussi du parking de Lamballe en rappelant qu'il s'agit bien d'une dépense d'investissement et fait référence à ce qui s'est passé au niveau des deux supermarchés d'Orléans qui, d'après lui, n'ont pas été aidés à temps avant qu'ils ne ferment.

Le Maire décide de clore ce débat tout en se félicitant du budget présenté. Il dit en être fier et redit que sa gestion est une gestion en «bon père de famille»

Les groupes d'opposition annoncent qu'ils voteront de la même façon à chaque chapitre mis au vote.

Le budget a été adopté, chapitre par chapitre puis dans sa globalité, avec, à chaque fois, 5 voix contre pour le groupe de Carole et 3 abstentions pour le groupe d'A. Roméro.

10) Budget annexe 2009 – vente d'un livre – examen et vote.

Le CM est sollicité pour approuver les sommes inscrites en dépenses et en recettes, d'un montant de 34 116 € pour chaque, concernant le budget annexe «vente d'un livre sur l'histoire locale» et d'approuver ce dit budget annexe équilibré à 34 116 € pour la seule section d'exploitation.

RAS et adoptée avec 7 abstentions.

11) Budget annexe 2009 – centre culturel – examen et vote.

Le CM est appelé à approuver les sommes inscrites en dépenses et recettes (2 672 € pour chaque en section d'investissement et 646 383 € pour chaque en fonctionnement) ainsi que le budget annexe du centre culturel alors équilibré à raison de 649 055 € pour les deux sections confondues.

Ce budget est à approuver chapitre par chapitre et le Maire précise que ça concerne l'opposition. A chaque fois, l'opposition présente 6 abstentions et 2 votes pour.

12) Fiscalité directe locale – taxe d'habitation, taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties – fixation des taux d'imposition 2009.

Il est proposé au CM de bien vouloir fixer, comme proposé, les taux communaux des impositions directes locales, leurs pourcentages restant inchangés par rapport à ceux de 2008, soit 22,72 % pour la taxe d'habitation, 37,63 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties et 86,54 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties.

RAS et délibération adoptée avec 8 voix contre.

13) Fixation du montant de la redevance d'occupation du domaine public communal par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz naturel.

Suite à l'entrée en vigueur d'un décret publié au J.O. Le 27/04/07,les conseils municipaux sont désormais appelés à fixer le montant de cette redevance annuelle et révisable au 1er janvier de chaque année. Il est donc demandé au CM de fixer ce montant et d'acter que celle-ci sera révisable annuellement.

Le Maire précise que le total correspond à environ 2 200 à 2 300 € pour, à peu près, 80 et quelques km de canalisation.

Délibération adoptée à l'unanimité.

14) Emprunts garantis – construction de deux logements PLS – Clos de la Grande Salle – ICF Atlantique SA d'HLM.

Sur demande de la société ICF Atlantique SA d'HLM, devant contracter un prêt en vue de la construction de 2 logements au Clos de la Grande Salle, la ville de Fleury lui accorde sa garantie de remboursement et accepte les conditions s'y rattachant. Le CM est donc invité à accepter ces conditions et à autoriser le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l'emprunteur.

RAS Délibération adoptée à l'unanimité.

15) Emprunts garantis – construction de cinq logements PLUS – Clos de la Grande Salle – ICF Atlantique SA d'HLM.

Sur demande de la société ICF Atlantique SA d'HLM, devant contracter un prêt en vue de la construction de 5 logements PLUS au Clos de la Grande Salle, la ville de Fleury lui accorde sa garantie de remboursement et accepte les conditions s'y rattachant. Le CM est donc invité à accepter ces conditions et à autoriser le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l'emprunteur.

RAS. Délibération adoptée à l'unanimité.

16) Annulation de titres de recettes – année 2008.

Le CM doit se prononcer sur l'annulation de divers titres de recettes pour un montant de 1020,75 € pour le budget de la ville et de 803,52 € pour le budget du centre culturel.

RAS. Délibération adoptée à l'unanimité.

RESSOURCES HUMAINES :

17) Modification du tableau des effectifs.

Le tableau des effectifs devant subir des modifications suite à la suppression d'un poste et la création de trois postes, il est demandé au CM de valider ces changements.

RAS. Délibération adoptée à l'unanimité.

18) Fixation pour 2009 du complément de rémunération.

Il correspond aux primes d'été et de fin d'année. Le CM est sollicité pour arrêter ce complément de rémunération à 1 040 € pour chaque agent permanent rémunéré sur la base indiciaire et avec des pourcentages de ce montant, adaptés aux autres agents. Le CM doit donc aussi valider l'inscription de la dépense correspondante (estimée à 603 200 €) dans le cadre des dépenses liées au régime indiciaire.

P. Lamiable annonce qu'il s'abstiendra de voter vu la faible augmentation de ce complément de revenus.

J.P. Mercier précise qu'elle était de 1 030 € en 2008 et qu'elle passe à 1 040 € pour faire suite à l'augmentation du point d'indice, soit 0,8 %, et il explique que l'augmentation de cette prime est encadrée par une loi et qu'on ne peut pas faire ce qu'on veut.

Délibération adoptée avec 3 abstentions.

19) Complément du régime indemnitaire.

Suite aux nombreuses interventions qu'ont dû effectuer les équipes d'astreinte durant cet hiver rigoureux de 2008/2009, il est proposé au CM d'attribuer, aux agents concernés, un complément de régime indemnitaire de 100 € versé en une fois en avril 2009.  

RAS. Délibération adoptée à l'unanimité.

CIMETIÈRE :

20) Vacations funéraires – modification – taux unitaire encadré.

Suite à la nouvelle législation funéraire en vigueur depuis le 20/12/08, le montant unitaire des vacations funéraire doit être fixé entre 20 et 25 €. Aussi, il est proposé au CM de le fixer à 20 €, le montant actuel étant de 10 €.

RAS. Délibération adoptée avec 8 abstentions.

LOISIRS JEUNESSE :

21) Mise en place d'une formation civique prévention secours – fixation d'une participation.

Dans le cadre d'une formation civique prévention secours, pour 10 fleuryssois de 16 à 21 ans, mise en place par l'antenne jeunesse municipale, il est proposé au CM de fixer la participation financière de chaque jeune à 10 €. 

RAS. Délibération adoptée avec 6 abstentions.

22) Adhésion à une association prestataire de service pour l'organisation d'activités (Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement).

Afin de permettre la participation de jeunes aux activités estivales proposées par cette association,le CM est invité à adhérer au Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement de Gâtine Poitevine dans les Deux Sèvres pour un montant de 5 €.

RAS. Délibération adoptée à l'unanimité.

23) Contrat urbain de cohésion sociale (CUCS) – maison pour tous Jean Gabin – demande de subventions pour l'année 2009 «diagnostic de territoire partagé»

Un nouveau diagnostic social actualisé s'avère nécessaire dans la démarche engagée quant au futur agrément de la maison pour tous Jean Gabin en centre social. Cette démarche étant susceptible d'être financièrement accompagnée,le CM est appelé à solliciter une aide de la CAF à hauteur de 3 000 € et de l'ACSE à hauteur de 3 000 € également.  

P. Lamiable se fait d'abord confirmer que les 2400 personnes concernées représentent les quartiers Villevaude et la Grande Salle ce acquiesce le Maire en précisant qu'il s'agit bien des personnes de tout ce grand quartier.

Délibération adoptée à l'unanimité.

24) Contrat urbain de cohésion sociale (CUCS) – demande de subvention auprès de l'Agence de Cohésion Sociale et d'Égalité des Chances (ACSE) pour l'action «un nouveau départ»

Dans le cadre d'une démarche intitulée «un nouveau départ»  mise en place auprès d'une dizaine de familles des quartiers Ormes du Mail et Clos de la Grande Salle afin de les aider, exceptionnellement, à redécorer une partie de leur habitat, il est proposé au CM de solliciter une aide de l'ACSE à hauteur de 4 000 € au titre du CUCS.

Michel demande sur quels critères ces dix familles ont été choisies.

Le Maire explique que c'est sur des critères relevés par les services sociaux.

Délibération adoptée à l'unanimité.

SPORTS :

25) Fixation d'un tarif de location de la salle Louis Langlois pour la tenue du 2ème Grand Prix National de Football de Table.

Suite à l'occupation de la salle Louis Langlois les 21 et 22 mars 2009 pour la tenue du 2ème Grand Prix National de football de table, le CM doit valider la mise à disposition de cette salle moyennant une location forfaitaire de 600 €.

Le Maire précise qu'il s'agit en fait d'une régularisation mais que les commissions concernées s'y étaient penchées en temps voulu pour donner l'accord.

Il s'agit d'un jeu assez similaire au Subutéo et plus un jeu qu'un sport.

Délibération adoptée à l'unanimité.

ENSEIGNEMENT :

26) Collèges et lycée professionnel – proposition d'aides à la réalisation de différents projets et sorties pédagogiques de l'année scolaire 2008/2009.

Le CM est invité à valider diverses propositions d'aide financière auprès des deux collèges et du lycée professionnel fleuryssois pour différents projets et sorties pédagogiques envisagées par ces établissements scolaires pour 2008/2009.

C. Perrichon s'étonne que la commune prenne en charge des frais qui, à son sens, ne relève pas de sa compétence mais plutôt de celle du Conseil Général et du Conseil Régional.

Michel intervient pour rappeler que le C.G. ne s'occupe pas des projets pédagogiques mais de la gestion et que si la commune aide sur des projets qui lui sont présentés, cela ne lui semble pas anormal et qu'il votera pour. Il précise que le C.G. s'investit déjà très largement sur les deux collèges fleuryssois.

M.A. Linguet présente ce qui sera à faire sous forme de charte dans ce sens et elle dit que le C.G. a déjà augmenté le budget de plus de 4% dans ses interventions.

Michel rappelle que le C.G. participe aussi auprès des écoles primaires dans le cadre des voyages scolaires en y apportant des subventions assez importantes.

C. Perrichon estime qu'à un moment où on essaie de clarifier les compétences de chacun, là, on remélange !

Le Maire dit suivre cette logique depuis des années et que cela a permis d'améliorer la situation de bien des enfants. Par contre, il émet des doutes pour l'avenir quant aux subventions scolaires d'origine communale suite à la clarification des niveaux territoriaux qui est en cours. Mais il affirme ne pas regretter ces aides, somme tout raisonnables, apportées actuellement aux écoles.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

27) Fusion des écoles élémentaires Maurice Jourdain et Marie Curie – avis.

Le Directeur actuel de l'une de ces deux écoles devant partir à la retraite et celles-ci ne formant, en fait, qu'une seule école élémentaire avec les «petits» (CP + CE1) d'un côté et les «grands» (CE2 + CM1 + CM2) de l'autre, chacune avec un effectif de 6 et 7 classes, un projet de fusion est en cours avec l'aval des enseignants concernés. Le CM est invité à donner un avis favorable à cette fusion et à solliciter l'avis du Préfet, comme la loi le prévoit, avant sa prononciation définitive.

P. Erit demande s'il y aura «Jourdain Curie» ou «P. et M. Curie et M. Jourdain» sur quoi le Maire répond qu'il faudra y réfléchir.

Carole dit souhaiter que les écoles puissent continuer à fonctionner de manière séparée, comme par exemple pour les récréations, car sinon, ça ferait un établissement quand même conséquent et que pour des classes préparatoires, ça peut être impressionnant, surtout avec des grands.

M.A. Linguet pense logique que la fusion soit surtout d'ordre administratif.

Carole réitère le fait qu'une cour de 300 élèves peut sembler trop importante, surtout pour des CP et elle s'interroge quant au temps de décharge du Directeur.

M. Bauchet répond que c'est un point géré par l'Éducation Nationale et qu'elle devra être vigilante.

A. Roméro demande s'il est concevable d'assortir l'avis, qui va se dégager suite à ce débat, d'un certain nombre de remarques et de préoccupations qu'on souhaiterait voir prises en compte par l'Inspection Académique.

Le Maire accepte et propose une phrase à rédiger dans ce sens à adjoindre à la délibération.

La délibération dotée de cet ajout conduit à un avis favorable mais avec 8 abstentions.

FONCIER :

28) Vente de la parcelle AL199, Clos de l'Arche.

Il est proposé au CM de vendre la parcelle AL199 de 295m2 au prix de 40 €/m2, soit 11 800 € à la SCI du 76 Boulevard Lamartine, son représentant ayant fait part de son intérêt pour cette acquisition.

Michel s'interroge sur le but de cette vente et A. Ferro explique qu'il s'agit, pour l'entreprise concernée, de procéder à un agrandissement de la partie de stockage des monuments funéraires.

Délibération adoptée à l'unanimité.

29) Achat des parcelles AO572p et 574 au Clos des Jacobins.

Après sollicitation de leur notaire auprès de la commune et sur avis favorables des commissions  urbanisme-bâtiment, il est proposé au CM d'acquérir les parcelles AO572 en partie et AO574, soit 471 m2 pour un montant de 4 710 €, auprès des Consorts Gaucher.

Le Maire précise que c'est dans le but d'agrandir un peu le territoire des Jacobins et lorsque Carole s'étonne de la différence de 11m2 dans la transaction, il explique qu'il s'agit d'une petite partie enclavée.

Délibération adoptée à l'unanimité.

ENVIRONNEMENT – CADRE DE VIE :

30) Concours 2008 des maisons et balcons fleuris – fixation des prix remis aux lauréats.

Suite au concours des balcons et maisons fleuries organisé, comme chaque année, par la ville de Fleury, 349 lauréats se voient primés d'un bon d'achat variant de 5 à 35 € selon son classement, le tout pour un coût total de 3500 €. Le CM doit donc valider l'attribution de ces bons d'achat et autoriser le Maire à faire procéder au règlement correspondant auprès des deux partenaires de l'opération (Jardinerie Fleuryssoise et Graineterie Montant).

Michel souhaiterait que ces bons d'achat soient assortis d'une condition d'achat autre que pour des pesticides ou assimilés afin que cette démarche reste dans le cadre du développement durable.

P. Erit aimerait connaître le nombre total de participant à ce concours mais le chiffre n'étant pas disponible, le Maire le transmettra lors du prochain Conseil.

Délibération adoptée à l'unanimité.

CONSEIL MUNICIPAL :

31) Prise en charge des frais d'inscription d'un conseiller municipal à un dîner-débat.

Un conseiller municipal ayant participé à un dîner-débat à Paris le 19/03/09 sur le thème de «la participation individuelle à la vie politique», il est demandé au CM de bien vouloir prendre en charge les frais d'inscription correspondants qui s'élèvent à 67 €. 

L'élu concerné fait part de quelques impressions suite à ce dîner-débat. Sinon, RAS.

Délibération adoptée à l'unanimité.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE : 

32) Marché public sur appel d'offres ouvert alloti pour la fourniture de services en télécommunications – modification de la délibération n°7 du 27 octobre 2008 autorisant le Maire à signer le marché.

Le CM doit prendre acte que les montants validés dans le cadre de la délibération N°7 en date du 27/10/08 étaient fournis à titre indicatif et n'étaient destinés qu'à servir de base de calcul pour l'analyse des offres et qu'il doit donc rectifier la délibération citée ci-dessus afin de respecter les règles de marché public lorsqu'il s'agit de fourniture de services en télécommunications. 

M. Bauchet précise que cela reste dans les limites de ce qui avait été budgétisé.

Délibération adoptée à l'unanimité.

SÉCURITÉ, SECOURS, PRÉVENTION DES RISQUES :

33) Mise en œuvre d'une extension du dispositif de vidéo surveillance – autorisation de signature du marché public sur appel d'offres ouvert par Monsieur le Maire.

Suite à l'appel d'offres ouvert européen pour l'extension du dispositif de vidéo surveillance relative à une tranche ferme (43 506,78 €) et à onze tranches conditionnelles (d'un coût total de 119 797,56€), il est proposé au CM de prendre acte du choix retenu quant au prestataire et d'autoriser le Maire à en signer les pièces correspondantes puis de veiller à sa bonne exécution. 

P. Lamiable dit qu'il n'aurait pas fallu oublier qu'on aurait pu faire l'économie de ces 120 000 € et ne pas entraver encore un peu plus les libertés individuelles.

Carole dit que le fait que ce sujet arrive en fin de C.M. n'est peut-être pas tout à fait un hasard car cela permet de raccourcir les commentaires. Mais elle tient à réaffirmer la position de son groupe d'opposition dans une politique de lutte contre l'insécurité qui ne va pas dans ce sens.

Le Maire dit «Si nous n'avions, pour s'occuper des gens qui circulent dans les rues, que de la vidéo surveillance, nous serions bien incomplets dans cette démarche.»

Michel demande s'ils auront quand même un compte-rendu d'activité sur les résultats de cet investissement.

A. Ferro rappelle les résultats obtenus par d'autres villes dotées de cet équipement.

P. Désormeau relate, suite à une réunion, l'interrogation des gens quant à leur empressement à voir la vidéo surveillance installée près de chez eux.

Cette délibération a été adoptée avec 8 voix contre.

FIN

